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Liste des équipements spécifiques aux salles 
blanches pour la société « UNIMED » 

 

Désignation des équipements 

- 2 machines de conditionnement des médicaments 

- Ensacheuse horizontale automatique 

- Cuve 600 litres sur roulettes  

- Cuve 3 000 litres sur roulettes  

- Cuve 10 000 litres horizontale  

- Cuve 12 000 litres horizontale  

- Equipements pour la salle de production des 
médicaments  

- Groupe d'eau glacée  

- Distillateur à effets multiples  

- Générateur de vapeur  

- Ligne de production du collyre  

- Ligne de production des ampoules et des seringues  

- Ligne pour la production des poudres stérilisées  

- Ligne pour la production des liquides stérilisés  

- Chariot élévateur  

- Ensemble de rayonnage  

- 2 chromatographes à haute pression liquide  

- Spectro- masse  

- Centrale de traitement de l'air  

- 2 lignes pour le conditionnement des médicaments  

- Trieuse 

 

DEROGATION 

Par décret n° 2009-3840 du 31 décembre 2009. 

Il est accordé à Monsieur Ibrahim Sâada, directeur 
général de la STUSID Bank, une dérogation pour 
exercer dans le secteur public d’une année, à compter 
du 1er mai 2010. 

 

Arrêté du ministre des finances en date du 29 
décembre 2009, portant publication des taux 
d'intérêt effectifs moyens et des seuils des 
taux d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 
taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 
2008-56 du 4 août 2008,  

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 
les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global 
et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de 
publication et notamment son article 5,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au 
deuxième semestre 2009, déterminé par la banque 
centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de 
concours bancaire.  

Arrête : 

Article unique - Le tableau suivant comporte le 
taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième 
semestre de l’année 2009 pour chaque catégorie de 
concours bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt 
excessif correspondant au titre du premier semestre de 
l’année 2010 : 

 

Catégorie des concours 

Taux 
d'intérêt 
effectif 

moyen (%) 

Seuil du taux 
d'intérêt 
excessif 

correspondant 
(%) 

1- Leasing mobiliers et 
immobiliers 

10,63 12,75 

2- Crédits à la 
consommation 

8,52 10,22 

3- Découverts matérialisés 
ou non par des effets 

8,36 10,03 

4- Crédits à l’habitat 
financés sur les ressources 
ordinaires (des banques) 

7,57 9,08 

5- Crédits à long terme 7,39 8,86 

6- Crédits à moyen terme 6,87 8,24 

7 - Crédits à court terme 
découverts non compris 

6,76 8,11 

 
Tunis, le 29 décembre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

  

NOMINATION 

Par décret n° 2009-3841 du 31 décembre 2009. 

Monsieur Maher Ben Salem, architecte principal, 
est nommé dans le grade d'architecte en chef, du corps 
des architectes de l'administration, au ministère de 
l'environnement et du développement durable. 


